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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Marie FILIPPA CAPELLIER

15, rue des Coquelicots

60880 JAUX

Objet : Décision N° 2022-554 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 539 174 060 00027

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 21 200 euros à compter de septembre 2022.
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement,-
Signature de l’avenant au contrat.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 30 septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-30-00004 - décision de financement  2022-554  infirmiers en pratiques
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Laetitia RUNAVOT

36, rue Sidonie Spilers

60230 CHAMBLY

Objet : Décision N° 2022-563 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 817 499 627 00039

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 21 200 euros à compter de septembre 2022.
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avancées 2eme versement RUNAVOT Laetitia 30 09 2022 23
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement,-
Signature de l’avenant au contrat.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 30 septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

  Madame Mathilde DUEZ

45, résidence les Prairies

62223 SAINTE CATHERINE

Objet : Décision N° 2022-553 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 901 185 777 00017

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 21 200 euros à compter de septembre 2022.
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement,-
Signature de l’avenant au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 30 septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame PAYET-MANNEVY Mélissa

9, rue de la mare d’oignons

60127 MORIENVAL

Objet : Décision N° 2022-560 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 832 806 392 00011

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 21 200 euros à compter de septembre 2022.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-30-00005 - décision de financement 2022-560  infirmiers en pratiques

avancées 2eme versement MANNEVY Mélissa 30 09 2022 29
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement-
Signature de l’avenant au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 30 septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Valérie OSTEN

28B, rue du Rivage

62500 SAINT MARTIN LEZ TATINGHEM

Objet : Décision N° 2022-562 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 527 596 662 00025

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 21 200 euros à compter de septembre 2022.
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement,-
Signature de l’avenant au contrat.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 30 septembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 HP Métropole nord
Madame Virginie LEGAY
Parc Monceau 
2, avenue Salomon
59800 LILLE

Objet : Décision N° 2022-660 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 886 080 282 00090 – Monsieur Alaa ABUSADA

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

8 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2022.- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur Djilali HOUCHI
27, rue Léo Lagrange
80080 AMIENS

Objet : Décision N° 2022-662 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 849 183 256 00015

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2022.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Coralie BOUDERSA SUING
18, rue de Douai
59000 LILLE

Objet : Décision N° 2022-663 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 820 287 274 00022

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2022.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Clinique du Pont Saint Vaast
Monsieur Franck DARLOY
2, rue du Pont Saint Vaast
59500 DOUAI

Objet : Décision N° 2022-664 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 046 750 147 00012 – Madame Caroline CABRE

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

8 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2022.- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le docteur Anthony FOULON
10, allée Bastion de la bergerie
02200 SOISSONS

Objet : Décision N° 2022-665 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 821 804 853 00025 – NAIGEON Gérard

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

8 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 

2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros à compter d’octobre 2022.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Clinique de l'Europe
Monsieur Yannick LEFRANCOIS
5, allée des Pays Bas
80090 AMIENS

Objet : Décision N° 2022-666 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 434 731 311 00040 – CONTE Charlotte

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

8 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 

2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
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 8 300 euros à compter d’octobre 2022.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Annabelle DEPRIESTER
115, rue du Docteur Lancet
62610 ARDRES

Objet : Décision N° 2022-667 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 804 596 468 00020

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 

2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
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 21 200 euros à compter d’octobre 2022.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Lucie BOYEZ DAVERGNE
6A, rue Léon Blum
59162 OSTRICOURT

Objet : Décision N° 2022-668 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 538 407 636 00082

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2022.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Séverine HACHE
6, Bois Lottin
62850 ALQUINES

Objet : Décision N° 2022-669 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 502 045 883 00035

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2022.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 CHU Amiens
Madame Danielle PORTAL
1, rond point du Professeur Cabrol
80054 AMIENS cedex 1

Objet : Décision N° 2022-670 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 268 000 148 00018 – MOELLON SAUTEUR Charlotte et VAQUETTE Maxime

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

16 600 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 16 600 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

16 600 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 16 600 euros à compter d’octobre 2022.- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur Grégory LAMARRE
24, place Jean Moulin
62280 SAINT MARTIN BOULOGNE

Objet : Décision N° 2022-661 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 534 747 001 00012

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros à compter d’octobre 2022.-
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 7 octobre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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Monsieur Olivier DEVRON 

Président  

Appui Santé Aisne 

116 rue Léon Nanquette 

02000 Laon 

 

 
 

 

 

Le Directeur général Lille, le 7 septembre 2022 

 

 
Affaire suivie par : Edouard Paublan 

DPPS / Cellule Allocation de ressources 

Téléphone : 03.22.97.87.96 

@ : edouard.paublan@ars.sante.fr  

@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

 

 

Décision n°2022-249 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 à 

l’association Appui Santé Aisne – Siret 912 986 973 00010. 

  

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 

(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 

publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement pour l’acquisition 

d’un nouveau rétinographe d’un montant de 26 100,71 € euros au titre de 

l’exercice 2022, à imputer sur la mission 1 du FIR (promotion de la santé et 

prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 

d'autonomie), au titre des actions en matière de promotion de la santé, 

d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des comportements à 

risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier d'éducation 

thérapeutique des patients, ligne budgétaire 1.2.16– Intitulé « Prévention des 

autres maladies chroniques ». 

 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 

l’avenant n°1 – dossier B108 relatif au financement des devis communiqués : 

 Robot rétinographe DRSPlus & table MD2 en date du 30 juin 2022 

 Option mosaique Robot rétinographe DRSPlus en date du 24 juin 2022.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 

dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 

l’attention de : 

 

Edouard Paublan 

edouard.paublan@ars.sante.fr  

 Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la Cellule allocation de ressources 

 

 

 

 

Louise LECERF 
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financement FIR au titre de l�année 2022 au CH
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Christophe BLANCHARD 

Directeur 

Centre Hospitalier Saint Quentin 

1 avenue Michel de l’Hospital 

BP 608 

02321 Saint Quentin cedex 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

 

 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 7 octobre 2022 

 

 
Affaire suivie par Olivier PRUVOST  

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 

Mail : ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr   

 
Décision n°2022-252 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 au CH de Saint 
Quentin  – siret 260 208 616 00011- ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education thérapeutique du patient ». 

 
Objet : dossier n°B147- Notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique 
du patient / revalorisations Ségur exercice 2022  - 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » dont l’éducation 

thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une enveloppe complémentaire vous est 

allouée comme suit :  

 3 455 € au titre de la coordination transversale de l’ETP sur la base du coefficient moyen de revalorisation 

des MIG accordé par la DGOS soit 7.73 %.  

Ainsi, le poste de coordination transversale est valorisé en 2022 à hauteur de 108 151 € tenant compte des 

crédits 2021 non consommés (60 000 €) et de la dotation initiale 2022 à hauteur de 44 696 € pour 0.75 etp 

déclaré dans le rapport d’activité 2021.  

A partir de 2023, le poste de coordination transversale sera valorisé à hauteur de 1 etp sur la base des 

nouvelles grilles de rémunération soit 69 196 €.  

 

 13 265 € au titre de l’activité d’ETP sur la base du même coefficient à l’appui duquel ont été révisés les 

montants des forfaits / patient.  

 

A compter de 2022, les forfaits / patient sont donc révisés en application du coefficient moyen de revalorisation des MIG 

accordé par la DGOS soit 7.73 %.  

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et hôpital de 

jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des compétences acquises. La 

fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  
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En conséquence, il vous est attribué une dotation complémentaire d’un montant de 16 720 € sur la base de l’activité 

réelle des programmes mentionnés ci-dessous.  
 

 
Modalités de 

mise en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Programme 
d'éducation 

thérapeutique pour les 
patients ayant un 

diabète de type 1 et 2,  
y compris le diabète 

gestationnel 
 

autorisé le 04/02/2011 
renouvelé le 22/07/2015 

puis renouvelé 
tacitement le 22/07/2019 

 

Référence dossier : 
2010/346/01/R2 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
2 ateliers collectifs 

+ 
2 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient : 
270 € 

 
Ou 

 
105 € si abandon 

du programme  

504 
dont 205 abandons 

 
soit  

349 en ETP 
initiale,  

147 en suivi 
immédiat  

et 8 en ETP de 
renforcement  

 
299 x 270 € 
205 x 105 € 

102 255 € 
- 

95 250 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

7 005 € 

Programme 
thérapeutique pour les 
patients obèses avec 
parcours spécifique 

pour la chirurgie 
bariatrique 

 

Autorisé le 04/02/2011 
 

Renouvelé le 
22/07/2015 

 

Puis renouvelé 
tacitement le 22/07/2019 

 

Référence dossier : 
2010/347/02/R2/M1 

Parcours médical 
Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 

2 ateliers collectifs 
en moyenne / 

patient 
+ 

3  séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

158 
dont 41 abandons 

 
soit  

116 en ETP initiale 
42 en suivi 
immédiat  
et 0 en 

renforcement  
 

117 x 325 € 
41 x 105 € 

42 330 € 
- 

39 200 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

3 130 € 

Parcours pré-
chirurgie 

 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 

4 ateliers collectifs 
en moyenne / 

patient  
 

3 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
325 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme  

85 
dont 5 abandons 

 
80 x 325 € 
5 x 105 € 

26 525 € 
- 

24 500 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

2 025 € 

Parcours post-
chirurgie 

 

BEP en séjour 
hospitalier, ateliers 
et évaluations des 
compétences en 

ambulatoire : 
 

3 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
270 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme  

62 
dont 9 abandons 

 
33 post immédiat 

29 post suivi 
 

53 x 270 € 
9 x 105 € 

15 255 € 
- 

14 150 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

1 105 € 
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Programme 
d'Education 

Thérapeutique pour 
les patients 

bénéficiant de thérapie 
orale anti-tumorale 

 
autorisé le 03/08/2020  

à compter du 
02/03/2020

1
 

 
Référence dossier : 

2019/031/01 

Rapports d’activité 
2020 et 2021 non 

transmis 
 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire  

 
5 ateliers collectifs  

+ 
4 séances 

individuelles / 
patient 

Forfait / patient : 
 

325 € 
0 

0 € 
 

L’avance de  
9 000 € allouée en 
2021 sur la base 
de la file active 
prévisionnelle 

2022 fera l’objet 
d’une récupération 
en 2023 à défaut 
d’activité en 2022 

 
 
L’arrêté joint à la présente fait état de la dotation complémentaire à votre établissement sur le 

FIR au titre de l’exercice 2022.  
 
 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 
La responsable de la Cellule allocation de ressources 

 
 
 

Louise LECERF 
 

                                                 
1
 Conformément à l’article R1161-7 du code de la santé publique, l’autorisation du programme devient caduque si le programme n’a pas 

été mis en œuvre dans les douze mois qui suivent son autorisation. A titre exceptionnel compte tenu du contexte sanitaire, il ne sera pas 
fait application de ces dispositions. Ledit programme sera toutefois déclaré caduc en l’absence de rapport d’activité au 1er mars 2022.  
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Décision n°2022-253 relative à l�attribution de

financement FIR au titre de l�année 2022 à

l�Hôpital Privé de Bois-Bernard - Siret 300 774

403 00020 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée «

Education thérapeutique du patient ».
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Monsieur Jean-Claude GRATTEPANCHE 

HOPITAL PRIVE DE BOIS BERNARD 

Route de Neuvireuil 
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La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 7 octobre 2022 

 
Affaire suivie par : Laurine DUROT     

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.88.68.  

Mail : ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr 

 
Décision n°2022-253 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 à l’Hôpital 
Privé de Bois-Bernard - Siret 300 774 403 00020 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education 
thérapeutique du patient ». 

 
Objet : dossier B91- notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation 
thérapeutique du patient / addendum exercice 2022 
 
 

Suite à la notification du 12 juillet 2022 des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique 

du patient, vous avez formulé – en date du 8 septembre 2022 - une demande de révision de la notification en raison 

d’une erreur de saisie de vos rapports d’activité annuels 2021, laquelle a donné lieu à une suite favorable.  

 

Par ailleurs, le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-

MIGAC » dont l’éducation thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une 

enveloppe complémentaire vous est allouée comme suit :  

 6 530 € au titre de l’activité d’ETP sur la base du même coefficient à l’appui duquel ont été révisés les 

montants des forfaits / patient.  

 

A compter de 2022, les forfaits / patient sont donc révisés en application du coefficient moyen de revalorisation des 

MIG accordé par la DGOS soit 7.73 %.  

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et 

hôpital de jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des compétences 

acquises. La fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  

 

En conséquence, il vous est attribué une dotation complémentaire d’un montant de       16 625 € sur la base 

de l’activité réelle des programmes mentionnés ci-dessous.  
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Modalités de 
mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation  
FIR 2022 

UNACED 
 

autorisé le 22/12/2010 
 

renouvelé le 16/11/2014 
à compter du 22/12/2014 

 
puis renouvelé le 

22/12/2018  
 

Déclaration déposée le 
08/09/2022 

 
Réf. 2010/074/03/R2 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire 

 
3 ateliers 

collectifs / patient 
+ 

1 séance 
individuelle en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
 

270 € 
 

Ou 
  

105 €  
en cas d’abandon 

du programme 

38 
 

Soit 
27 en ETP initiale  
4 en ETP de suivi  

7 en ETP de 
renforcement  

 
dont 1 abandon 

 
37 x 270 € 
1 x 105 € 

10 095 € 

Assurer l'Education 
Thérapeutique médico-

chirurgicale d'un Patient 
adulte obèse et ses 

complications 
 

autorisé le 
01/04/2020 

 
Réf. : 

2019/028/01 

Parcours 
obésité 

médicale  
 

Prise en charge 
en ambulatoire : 

 

4 ateliers 
collectifs en 

moyenne / patient  

Forfait / patient : 
 

270 € 
 

ou 
 

105 € en cas 
d’abandon du 
programme 

165 
 

dont 4 abandons 
 

161 x 270 € 
4 x 105 € 

43 890 € 
-40650 € 

 
3 240 € 

Parcours pré-
chirurgie 

 

Prise en charge 
préopératoire en 

ambulatoire :  
 

6 ateliers 
collectifs en 

moyenne / patient  

Forfait / patient : 
 

325 € 
 

ou 
 

105 € en cas 
d’abandon du 
programme 

134 
 

dont 3 abandons 
 

131 x 325 € 
3 x 105 € 

42 890 € 
-39 600 € 

 
3 290 € 

Parcours post-
chirurgie 

 

Prise en charge 
post-opératoire 
en consultations 

externes :  
 

Pas d’atelier en 
2021  

Non finançable 
au titre du FIR 

10 
dont 2 abandons  

0 € 

 

 
L’arrêté joint à la présente notification fait état de la dotation à votre établissement sur le FIR au titre de 

l’exercice 2022.  
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Pour le 1
er

 mars 2023, il est attendu la transmission à la Sous-Direction Parcours de Prévention d’un 

rapport d’activité annuel pour chaque programme d’ETP autorisé (selon modèle type habituel).  

 

Le montant éventuel de la dotation 2023 sera fonction des files actives de patients pris en charge au cours de 

l’exercice précédent et de la disponibilité financière sur le FIR.  

 

 

Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la cellule allocation de ressources 

 

 

 

 

Louise LECERF  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-10-07-00003 - Décision n°2022-253 relative à l�attribution de financement FIR

au titre de l�année 2022 à l�Hôpital Privé de Bois-Bernard - Siret 300 774 403 00020 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education

thérapeutique du patient ».

80



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-10-07-00002

Décision n°2022-254 relative à l�attribution de

financement FIR au titre de l�année 2022 au CH

de Soissons � siret 260 208 624 00015 - ligne

budgétaire 1.2.2. intitulée « Education

thérapeutique du patient ».
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M. Eric LAGARDERE 

CH Soissons 

48 avenue du Général de Gaulle 
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La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 7 octobre 2022 

 

 
Affaire suivie par Olivier PRUVOST 

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 

Mail : olivier.pruvost@ars.sante.fr 

 
 
Décision n°2022-254 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 au CH de 
Soissons – siret 260 208 624 00015 - ligne budgétaire 1.2.2. intitulée « Education thérapeutique du 
patient ». 
 
Objet : dossier B143- notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique 
du patient / revalorisations Ségur exercice 2022 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » dont l’éducation 

thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une enveloppe complémentaire vous est 

allouée comme suit :  

 4 648 € au titre de la coordination transversale de l’ETP sur la base du coefficient moyen de revalorisation 

des MIG accordé par la DGOS soit 7.73 % ;  

 13 785 € au titre de l’activité d’ETP sur la base du même coefficient à l’appui duquel ont été révisés les 

montants des forfaits / patient.  

 

A compter de 2022, les forfaits / patient sont donc révisés en application du coefficient moyen de revalorisation des MIG 

accordé par la DGOS soit 7.73 %.  

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et hôpital de 

jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des compétences acquises. La 

fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  

 

En conséquence, il vous est attribué une dotation complémentaire d’un montant de 18 433 € sur la base de l’activité 

réelle des programmes mentionnés ci-dessous.  
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Modalités de 

mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Pôle de Prévention et d’Education du Patient 

Diabète 
 

autorisé le 
24/01/2011 
renouvelé le 
29/06/2015 

 
renouvelé tacitement 

pour la 2
ème

 fois le 
29/06/2019 

 
Référence de dossier 

: 2010/367/01/R2 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au 
sein du PPEP : 

 
3 ateliers collectifs 

et 2 ateliers 
individuels en 

moyenne / patient 
 

Forfait / patient :  
325 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

 
ETP initiale : 74 
ETP de suivi : 2 

ETP de 
renforcement : 2 

 
78 

dont 6 abandons 
 

72 x 325 € 
6 x 105 € 

24 030 € 
- 

22 200 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

1 830 € 

Maladies 
cardiovasculaires 

 
autorisé le 
24/01/2011 
renouvelé le 
29/06/2015 

 
renouvelé tacitement 

pour la 2
ème

 fois le 
29/06/2019 

 
Référence de dossier 

: 2010/368/01/R2 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au 
sein du PPEP : 

 
5 ateliers collectifs 

en moyenne  
+ 

5 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Forfait / patient :  
430 € 

Ou 
105 €  

Si abandon du 
programme 

ETP initiale : 265 
 

dont 3 abandons 
 

262 x 430 € 
3 x 105 € 

112 975 € 
- 

105 100 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

7 875 € 

Forfait / patient :  
270 € 

ETP de suivi : 84 
 

84 x 270 € 

22 680 € 
- 

21 000 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

1 680 € 

Forfait / patient :  
270 € 

ETP de 
renforcement : 17 

 
17 x 270 € 

4 590 € 
- 

4 250 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

340 € 
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 =  
nb de patients inclus 
dans le programme 
d’ETP suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Programme 
d’éducation 

thérapeutique du 
patient porteur du 

VIH/VHC 
 

autorisé le 
05/05/2014 

 

renouvelé le 
07/11/2018 

 

Déclaré le 
06/10/2022 

 

Référence de dossier 
: 2022/9163298 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au sein 
du PPEP (depuis 

2018) : 
 

1 atelier collectif +  
2 à 3 ateliers 
individuels en 

moyenne / patient 

Forfait / patient :  
270 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

ETP initiale : 10 
dont 1 abandon 

 
9 x 270 € 
1 x 105 € 

2 535 € 
- 

2 350 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

185 € 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au sein 
du PPEP (depuis 

2018) : 
 

2 à 3 ateliers 
individuels en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
105 €  

ETP de suivi : 49 
 

49 x 105 € 

5 145 € 
- 

4 900 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

245 € 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au sein 
du PPEP (depuis 

2018) : 
 

2 à 3 ateliers 
individuels en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
105 €  

ETP de renforcement 
: 120 

 
120 x 105 € 

12 600 € 
- 

12 000 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

600 € 

Education 
thérapeutique en 
oncologie dans le 
cadre de la phase 

post-traitement des 
patients atteints de 

cancer, et 
particulièrement 

des cancers du sein 
et de la prostate 

 
autorisé le 
12/11/2015 

renouvelé tacitement 
le 12/11/2019 

 
Référence de dossier 

: 2015/453/01/R1 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire au sein 
du PPEP : 

 
4 ateliers collectifs 

en moyenne / 
patient 

 
4 séances 

individuelles en 
moyenne / patient 

Forfait / patient :  
325 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

ETP initiale : 20 
ETP de suivi : 9 

ETP de renforcement 
: 3 

 
32 

dont 2 abandons 
 

30 x 325 € 
2 x 105 € 

9 960 € 
- 

9 200 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

760 € 
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Modalités de 

mise en œuvre 
du programme 

Modalités de 
financement 

du 
programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Vivre avec la BPCO 
 

autorisé le 05/05/2014 
 

renouvelé le 05/05/2018 
 

déclaré le 19/05/2022 
 

Référence de dossier : 
2022/7619509 

 
Programme 
dispensé en 
ambulatoire  

 
5 ateliers 

collectifs en 
moyenne / 

patient 

Forfait / 
patient :  
325 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

ETP initiale : 4 
ETP de suivi : 0 

ETP de 
renforcement : 0 

 
4 

dont 0 abandon 
 

4 x 325 € 

1 300 € 
- 

1 200 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

100 € 

Patients ayant une 
Maladie Inflammatoire 
Chronique de l'Intestin 

(MICI) : Maladie de Crohn 
ou Rectocolite 
hémorragique  

 
autorisé à compter du 

18/06/2018 
 

déclaré le 03/05/2022 
 

Référence de dossier : 
2022/8377285 

 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire  

 
1 atelier collectif 

en moyenne / 
patient 

 
3 séances 

individuelles en 
moyenne / 

patient 

Forfait / 
patient :  
270 € 

 
Ou 

 
105 €  

si abandon du 
programme 

ETP initiale : 7 
ETP de suivi : 1 

ETP de 
renforcement : 2 

 
10 

dont 2 abandons 
 

8 x 270 € 
2 x 105 € 

2 370 € 
- 

2 200 € alloués au 
titre du FIR 2022 

 
= 

170 € 

 
 

L’arrêté joint à la présente notification fait état de la dotation à votre établissement sur le FIR au titre de l’exercice 

2022.  

 
 
 

 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la Cellule allocation de ressources 
 

Mme Louise LECERF  
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M. Julien DUPAIN 

CH Laon 

33 rue Marcelin Berthelot 

02001 Laon cedex 
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0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

 

 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 7 octobre 2022 

 

 
Affaire suivie par Olivier PRUVOST 

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 

Mail : olivier.pruvost@ars.sante.fr 

 

 
Décision n°2022-255 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 au CH de Laon 
siret 260 208 715 00011 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education thérapeutique du patient ». 
 
Objet : dossier B133- notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique 
du patient / revalorisations Ségur exercice 2022 
 
 

Le champ d’application des revalorisations Ségur a été étendu aux dispositifs dits « ex-MIGAC » dont l’éducation 

thérapeutique du patient. En conséquence, sur la base des crédits délégués sur le FIR, une enveloppe complémentaire vous est 

allouée comme suit :  

 3 673 € au titre de la coordination transversale de l’ETP sur la base du coefficient moyen de revalorisation 

des MIG accordé par la DGOS soit 7.73 % ;  

 16 532,5 € au titre de l’activité d’ETP sur la base du même coefficient à l’appui duquel ont été révisés les 

montants des forfaits / patient.  

 

A compter de 2022, les forfaits / patient sont donc révisés en application du coefficient moyen de revalorisation des MIG 

accordé par la DGOS soit 7.73 %.  

Le forfait/patient passe ainsi à :  

 270 € pour 3 à 4 ateliers (au lieu de 250 €) ;  

 325 € pour 5 à 6 ateliers (au lieu de 300 €) ;  

 105 € en cas d’abandon du programme après au moins 1 atelier (au lieu de 100 €).  

 

Le forfait/patient couvre la même prestation à savoir la réalisation en ambulatoire (hors consultations externes et hôpital de 

jour) du bilan éducatif partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et de l’évaluation des compétences acquises. La 

fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  

 

En conséquence, il vous est attribué une dotation complémentaire d’un montant de 20 205,50 € sur la base de 

l’activité réelle des programmes mentionnés ci-dessous.  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-10-07-00001 - Décision n°2022-255 relative à l�attribution de financement FIR

au titre de l�année 2022 au CH de Laon siret 260 208 715 00011 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education thérapeutique du patient

».

87
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Patient à risque 
cardiovasculaire 

 
 autorisé le 27/01/2011 

 
renouvelé le 07/07/2015 

 
renouvelé pour la 2

ème
 

fois le 07/07/2019 
 

Réf dossier : 
2010/365/01/R2 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire dans 
le cadre du Pôle de 

Prévention et 
d’Education du 

Patient (PPEP) : 
 

3 ateliers collectifs 
+  

1 séance 
individuelle en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
270 € 

 
Ou  

 
105 €  

si abandon du 
programme  

719 
(576 ETP initiale, 
43 ETP de suivi, 

100 ETP de 
renforcement)  

 
dont 20 abandons 

  
699 x 270 € 
20 x 105 € 

190 830 € 
- 

176 750 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

14 080 € 

Ma vie après 
l’accident cardiaque 

 
autorisé le 26/12/2011 

 
renouvelé le 06/11/2015 

 
renouvelé tacitement 

pour la 2
ème

 fois le 
06/11/2019 

 
Réf dossier : 

2011/417/03/R2 

20 séances de 
réentraînement à 
l’effort en séjour 

SSR  

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

133 
 

dont 0 abandon 

0 € 

Séances d’ETP 
dispensées au 
décours des 
séances de 

réentraînement à 
l’effort en séjour 

SSR :  
 15 ateliers en 

moyenne / patient 

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

0 € 
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Prévention secondaire 
des risques 

ostéoporotiques 
 

autorisé le  
27/01/2011 

renouvelé le 25/08/2015 
 

renouvelé pour la 2
ème

 
fois le 25/08/2019 

 

Réf dossier : 
2011/418/02/R2 

Programme 
dispensé dans le 

cadre de 
consultations 

externes : 
 

 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

Aucune donnée 
d’activité transmise  

0 € 

ETP en oncologie 
dans le cadre de la 

phase post-traitement 
du cancer du sein et 

de la prostate 
 

autorisé le 12/06/2014 
 

renouvelé le 12/06/2018 
 

Déclaration initialement 
attendue pour le 

12/03/2022, à déposer 
dans les meilleurs 

délais 
1 

 
Réf dossier : 

2014/401/01/R1 

Programme non 
dispensé en 2021 

- 
0 
 

0 € 

                                                 
1 Suite au passage au régime déclaratif depuis le 1er janvier 2021, le régime déclaratif se substitue au renouvellement de l’autorisation. La 
déclaration du programme sur le portail demarches-simplifiees.fr est attendue au plus tard 3 mois avant l’échéance de l’autorisation initiale. 
La transmission du rapport d’évaluation quadriennale est attendue dans le même délai, par voie dématérialisée à l’adresse  
ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr. Les modalités de dépôt des déclarations sont détaillées sur le site internet de l’ARS.  
Pour rappel, conformément à l’article L. 1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en œuvre un programme sans 
déclaration préalable peut être sanctionné d’une amende d’un montant de 30 000 €.  
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation 
complémentaire  

FIR 2022 

Education 
thérapeutique du 

patient en pré et post 
chirurgie de l'obésité 

 
autorisé le 27/09/2017 
jusqu’au 27/09/2021 

 
déclaré le 06/06/2022 

 
Réf dossier : 

2022/7608638 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
4 ateliers collectifs 

+ 2 à 3 ateliers 
individuels 

Forfait / patient :  
325 € 

 
Ou  

 
105 €  

si abandon du 
programme 

99 
en préopératoire 
dont 4 abandons 

 

95 x 325 € 
4 x 105 € 

23 471 € 
- 

21 675 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

1 796 € 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
2 à 3 ateliers 
individuels  

Forfait / patient :  
270 € 

 
Ou  

 
105 €  

si abandon du 
programme 

46 
en post-opératoire  
dont 3 abandons 

 

43 x 270 € 
3 x 105 € 

8 944 € 
- 

8 287,50 € alloués 
au titre du FIR 

2022 
= 

656,50 €  

 

 
L’arrêté joint à la présente notification fait état de la dotation à votre établissement sur le FIR au titre de l’exercice 

2022.  

 

 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la Cellule allocation de ressources 
 

Mme Louise LECERF 
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DECISION PORTANT FUSION DE L�INSTITUT

THERAPEUTIQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE

(ITEP) « GUY DEBEYRE» SITUE A LOUVROIL ET DU

SERVICE D�EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS

A DOMICILE (SESSAD) « GUY DEBEYRE »  SITUE 

A MAUBEUGE ET  GERES PAR L�ASSOCIATION

AFEJI
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